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LES MOUSQUETAIRES DU

      CYCLISME GERSOIS
EAUZE OLYMPIQUE 

UV AUCH GERS GASCOGNE

VC VALENCIEN
REGLEMENT DE L’EPREUVE
ARTICLE 1 : Les Mousquetaires du Cyclisme Gersois avec le concours de l’ U.V AUCH G.G., EAUZE OLYMPIQUE et le V.C.VALENCIEN organisent le samedi 22mars 2014 une épreuve cycliste en ligne la 45éme édition des BOUCLES GERSOISES », épreuve en une étape ouverte aux coureurs de catégories 1 . 2 . 3 . et Juniors.

ARTICLE 2 : Le parcours avec itinéraire, horaires et prix est annexé au présent règlement.

ARTICLE 3 : La remise des documents, des plaques de cadre et des dossards aura lieu le Samedi

 22 Mars 2014, au Bois d’AUCH à partir de 10h 30.

La réunion des directeurs sportifs aura lieu au même endroit à 12H30
La signature de la feuille de contrôle est obligatoire, une heure avant le départ au podium.

ARTICLE 4 : Les coureurs victimes d’une crevaison ou d’incident mécanique devront le signaler en levant le bras, puis se placer sur la droite de la chaussée à l’arrière du peloton.
Aucun dépannage ne sera effectué sur la gauche de la route.
ARTICLE 5 : Le ravitaillement s’effectuera à l’arrière du peloton derrière la voiture du Directeur de course, le coureur levant le bras et demandant son Directeur Sportif.

Le ravitaillement débutera à partir du 50ème kilomètre et jusqu’à 20 kilomètres de l’arrivée.

C’est avec l’autorisation du Directeur de course que le véhicule de l’équipe concernée se portera à la hauteur de son coureur.
ARTICLE 6 : Les organisateurs disposeront de deux voitures neutres pour assurer les dépannages en cas d’échappées.

Seuls les véhicules des équipes de plus de 5 concurrents seront autorisés à suivre l’épreuve avec le directeur sportif et mécanicien, qui assurera le dépannage et le ravitaillement.

Les Directeurs sportifs devront respecter le tirage au sort et le placement de leur véhicule par rapport à celui-ci. Après un dépannage ou un ravitaillement, ils devront reprendre leur place initialement prévue par le tirage au sort.  

L organisation équipera de radio VHF les équipes autorisées à suivre l’épreuve.

ARTICLE 7 : Le port du casque à coque rigide est obligatoire.

Les coureurs devront respecter les instructions données soit par les forces de l’ordre ou les signaleurs.

ARTICLE 8 : Tout coureur qui abandonne doit impérativement remettre ses dossards et plaque de cadre au Commissaire qui sera dans la voiture balai.

ARTICLE 9 : Le Directeur de Course est chargé de la bonne marche, de l’organisation et de la discipline concernant les suiveurs officiels autorisés à suivre l’épreuve.

ARTICLE 10 : Dans tous les cas, les Arbitres de course appliqueront le règlement officiel de la fédération Français de Cyclisme.

ARTICLE 11 : Tous les résultats seront donnés à la fin de l’étape.

ARTICLE 12 : Toute réclamation devra être formulée par écrit auprès du jury des commissaires officiant sur l’épreuve dans les délais prévus par la réglementation en vigueur de la fédération Française de Cyclisme.

ARTICLE 13 : Un contrôle médical pourra être pratiqué après l’arrivée.

 Après le passage sur la ligne les coureurs devront s’informer de l’existence ou non de ce contrôle.

 Ils seront pris en charge par les membres de l’escorte.

 Les numéros de dossards retenus seront affichés au podium du juge à l’arrivée.
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Correspondant:
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Route d’Auch / Lannemezan
32260 ORNEZAN
Tél : 05 62 66 26 33 - Fax : 05 62 66 21 92

e.mail : gers.bois@wanadoo.fr

SIRET 337 660 534 000 2



Mr Patrick MATHEOU

Mousquère

32250 ORDAN LARROQUE
[image: image21.png]



	
	
	
	
	

	KILOMETRES
	Détails
	Lieu de passage
	Voies empruntée

	A 42km
	Parcourus
	
	
	

	1 KM Neutralisés
	Départ fictif
	AUCH
	Bois D'AUCH

	12h45
	0
	Départ réel
	AUCH ( GOLF)
	N 124 / D 148

	12h57
	8,5
	
	DURAN
	D148

	13h04
	13,5
	
	CASTIN
	D148 / D 930

	13h22
	26,5
	P C
	CASTERA VERDUZAN
	D 930 / D42

	13h35
	35,5
	M G
	ST PUY
	D42 / D142

	13h46
	42,7
	P C
	VALENCE SUR BAÏSE
	D142

	13h54
	48,5
	
	CASSAIGNE
	D142 / D931

	13h59
	52,5
	DEBUT RAV
	MOUCHAN
	D931

	14h09
	59
	FIN RAV
	GONDRIN
	D931

	14h27
	71,5
	P C
	EAUZE
	D931 / D626

	14h42
	82
	
	RAMOUZENS
	D626

	14h45
	84
	P C
	LANNEPAX
	D626

	15h02
	96
	
	VIC FEZENSAC
	D626 / D34

	15h10
	102
	M G
	CAILLAVET
	D34 / D939

	15h26
	113
	M G
	BIRAN
	D939 / D374

	15h36
	120
	M G
	ORDAN LARROQUE
	D374

	15h44
	125
	ARRIVEE
	AUCH
	( Bois d'Auch )
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